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TITRE 1ZZ REMISE D'ACTES DE PROCEDURI ET DE DECISIONS
JUDICIAIRES - CONPARUTION DE TExOINS, EXPERTS
ET PERSONNES POURSUIVIES

Article 15 - Remise d'actes de procédure et de décisions
Judiciaires

1. L'Etat requis procédera à la remise des actes de procédure
et des décisions judiciaires qui lui seront envoyés à cette fin
par l'Etat requérant.

2. Cette remise pourra étre effectuée par simple transmission
de l'acte ou de la décision au destinataire. Si l'Etat requérant
le demande expressément, l'Etat requis effectuera la remise dans
une des formes prévues par sa législation pour les significations
analogues ou dans une forme spéciale compatible avec cette
législation.

3. La preuve de la remise se fera au moyen d'un récépissé daté
et signé par le destinataire ou d'une déclaration de l'Etat requis
constatant le fait, la forme et la date de la remise. L'un ou
l'autre de ces documents sera immédiatement transmis à l'Etat re-
quérant. Sur demande de ce dernier, l'Etat requis précisera ai la
remise a été faite conformément & sa loi. Si la remise n'a pu se
faire, l'Etat requis en fera connattre immédiatement le motif A
l'Etat requérant.

4. La demande tendant à la -remise d'une citation A comparaître
A un prévenu .ou à un accusé se trouvant dans l'Etat requis doit
parvenir à l'Autorité centrale de cet Etat au plus tard 30 jours
avant la date fixée pour la comparution.


